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DROIT BETTY TOULEMONT * ET MATHIEU LE TACON **

Groupes de sociétés : la méfiance du Conseil d’Etat
En fiscalité, l’intérêt du groupe n’est indirectement admis que dans le cas où il coïncide avec celui de la société considérée.

’augmentation du nombre
de groupes de sociétés,Lqu’ils soient de dimension

familiale ou internationale, est
une tendance lourde de l’écono-
mie imparfaitement appréhen-
dée par le droit fiscal, qui, jusqu’à
présent, refuse d’apprécier le ca-
ractère normal de la gestion
d’une société au regard de l’inté-
rêt du groupe auquel celle-ci ap-
partient.

La théoriedite « de l’acteanor-
mal de gestion », d’origine pure-
ment jurisprudentielle, est fon-
dée sur le postulat selon lequel
toute entreprise a pour but la
recherche duprofit.Ellepermetà
l’administration fiscale de refuser
la déductibilité d’une charge sup-
portée par une société au motif
que celle-ci est soit étrangère à
son intérêt, soit excessive eu
égard aux avantages attendus.
Unedifficultérécurrentesurvient

lorsqu’une société supporte une
charge qui, sans être conforme à
son intérêt direct et immédiat, est
manifestementengagée dans l’in-
térêtdugroupeauquelappartient
cette société. La jurisprudence
traditionnelle considère que le
caractère normal ou anormal des
décisions de gestion doit être ap-
précié du strict point de vue de la
société considérée, quels que
soient les liens qui l’unissent aux
autres acteurs économiques.

Evolution jurisprudentielle
L’intérêt du groupe n’est ainsi
indirectement admis que dans le
cas où il coïncide avec celui de la
société considérée. Ainsi la juris-
prudence admet-elle, sous cer-
taines conditions, qu’une société
mère puisse apporter une aide
financière à sa filiale en difficulté,
voire à sa sous-filiale, ou qu’une
société consente un abandon de

créance à la société sœur avec
laquelle elle entretient des rela-
tions commerciales courantes.

Récemment, la cour adminis-
trative d’appel de Paris (1) avait
néanmoins initié une évolution
jurisprudentielle en admettant
que,dans le cas d’ungroupefiscal
intégré, dispositif spécifique
prévu par le Code général des
impôts, « c’est au regard de l’inté-
rêt du groupe intégré (...) que doit
être apprécié le caractère normal
de l’acte de gestion en cause ».

Ainsi, dans l’affaire société
Sias, la cour administrative a
considéré que le fait, pour une
filiale française, de prendre en
charge des indemnités d’expa-
triation afférentes à des salariés
étrangers employés par des fi-
liales étrangères de sa société
mère française trouvait pour
cette filiale française une contre-
partie suffisante dans l’intérêt du

groupe à favoriser l’expatriation
de cadres français pour assurer le
développement des filiales étran-
gères.

Refusant de s’écarter de sa po-
sition traditionnelle, le Conseil
d’Etat (2) a fermement cassé les
deux arrêts précités rendus par la
cour parisienne en considérant
que le régimespécifique de l’inté-
gration fiscale ne permet pas de
déroger aux règles générales de
déductibilité des charges.

Une solution décevante
Cette solution du Conseil d’Etat
est décevante tout d’abord d’un
point de vue pratique, parce
qu’elle handicape les groupes
français qui ne peuvent faire sup-
porter à une de leurs filiales, celle
qui dispose des capacités finan-
cières requises, une charge pour-
tant manifestement conforme à
l’intérêt du groupe mais dont l’in-

térêt pour la filiale n’est pas assez
direct ou immédiat. D’un point
de vue juridique, cette solution
est également décevante parce
que leConseild’Etatauraitmani-
festement pu se fonder sur l’exis-
tence, dans les deux affaires pré-
citées, d’un groupe fiscalement
intégré.

Ce dispositif, qui permet d’im-
puter les déficits de certaines so-
ciétés sur les bénéfices d’autres
sociétés et rend la société mère
seule redevable de l’impôt sur les
bénéfices de l’ensemble du
groupe, constitue en effet indé-
niablement une forme de recon-
naissance par le législateur de
l’existence du groupe.

Par ailleurs, dès lors que la
théorie de l’acte anormal de ges-
tion est une création purement
jurisprudentielle, sa modification
par le juge sans fondement tex-
tuel précis ne constituait pas un

obstacle insurmontable. Dans ces
conditions, il est regrettable que
la Haute Juridiction n’ait pas
voulu faire preuve de plus d’au-
dace en procédant à une lecture
plus souple de la notion d’acte
anormal de gestion dans les
groupes français intégrés fiscale-
ment.Sur ce point, l’amélioration
de la compétitivité fiscale des
groupes français reste donc sus-
pendue à une improbable modifi-
cation législative.

* Avocat associé.
** Avocat à la cour.
Société d’avocats PDGB.
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